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DECLARATION D’ACCIDENT SCOLAIRE

(à adresser en 2 exemplaires à l’IEN)
NOM et ADRESSE de l’école …………………………………………………………………………..



Code de l’établissement :  0230____
RENSEIGNEMENT CONCERNANT LA VICTIME :



NOM – Prénom : 

Date de naissance : 



Classe fréquentée : 



Nom et Prénom des parents ou des responsables légaux :



Adresse :



Profession :



Société ou Mutuelle d’assurances de l’élève :


L’ACCIDENT :



Date et heure précise :



Lieu précis :



Moment (entrée, sortie, classe, récréation, trajet…) :



Nature et Gravité : (joindre une copie du certificat médical)
DEPOSITION DU PROFESSEUR DE SERVICE



Nom, Prénom et qualité du Professeur de service :



Est-il assuré en responsabilité civile ? Si oui, auprès de quelle compagnie ?


Rapport détaillé sur les causes et les circonstances de l’accident (1)
Préciser : En ce qui concerne le Professeur : sa place, son occupation au moment de l’accident. A t-il vu l’accident se produire, pouvait-il l’anticiper ?

En ce qui concerne la Victime : si elle pratiquait un exercice autorisé ou interdit, si elle a été soignée immédiatement et par qui, si elle a été conduite (où et par qui), si la famille a été prévenue et par qui.

En ce qui concerne les causes de l’accident : si l’accident est imputable à un état défectueux du terrain, du local, des installations, si l’accident a été causé par un autre élève (nom, prénom, adresse, date de naissance, classe, le cas échéant nom et adresse de la compagnie d’assurances de l’élève ), si l’accident a été causé par un tiers (nom, prénom, adresse, profession).

Un procès-verbal de gendarmerie ou de police a –t-il été établi ? Indiquer son contenu.







A………………………….., le……………………………










Le Professeur de Service

(1) Joindre 2 dépositions de témoins de l’accident (manuscrites, datées et signées par les témoins eux-mêmes) : peut être témoin quiconque a vu l’accident se produire. Les dépositions doivent comporter au moins les précisions suivantes : le jour, l’heure et le lieu de l’accident et ce que faisaient le professeur, la victime et les témoins au moment de l’accident).

PLAN DES LIEUX (à établir par le Professeur de service)

Ne pas omettre de faire figurer l’endroit précis de l’accident, la place du Maître de l’enseignant avec une flèche indiquant la direction de son regard, de la victime, des témoins et éventuellement de l’auteur de l’accident ( préciser l’échelle).

RAPPORT DU DIRECTEUR OU DE LA DIRECTRICE :

(ce rapport doit préciser si la surveillance était assurée normalement et quelle conduite a été tenue à la suite de l’accident).




Cachet





Date et signature,

AVIS ET CONCLUSION DE L’IEN :




Cachet





Date et signature, 

INSPECTION DE L’EDUCATION NATIONALE


Circonscription : …………………………………. Année scolaire : ………………………….………


Déclaration N° : ………………………………….





Cadre réservé à l’administration
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